
 

 

 
 

 

 
 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 
 

 
1. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR Décision 
 
 
2. PROCÈS-VERBAL DU 26 NOVEMBRE 2008 
 

2.1. Approbation du procès-verbal du conseil d’administration du 
26 novembre 2008 Décision 

 
2.2. Suivi au procès-verbal Information 

- Page 9, au point 5.1 - Répartition du Fonds de développement 
régional (FDR) entre les régions du Québec 

 
 
3. AFFAIRES INTERNES 

 
3.1. Gestion documentaire – Établissement du calendrier de conservation 

des documents Décision 
 

3.2. Réaménagement des locaux – état de la situation Information 
 
 
4. PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE L’ESTRIE 2007-2012 / 

SUIVI ET MISE EN ŒUVRE 
 

4.1. Axe 1 – Développement du territoire et du cadre de vie 
4.1.1. Internet haute vitesse Décision 
4.1.2. Comité de réflexion sur la gestion de l’eau et de lutte aux 

cyanobactéries Décision 
4.1.3. Plan d’action gouvernemental de promotion sur les saines 

habitudes de vie et de prévention des problèmes reliés au poids 
en Estrie – portrait Décision 

4.1.4. Nomination au COBARIC Décision 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DE LA 

CONFÉRENCE RÉGIONALE DES ÉLUS DE L’ESTRIE 
 

QUI SE TIENDRA LE 28 JANVIER 2009 

DE 9 h 30 à 12 h, 

AU DELTA SHERBROOKE À LA SALLE LAC MEMPHRÉMAGOG 
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4.2. Axe 2 – Miser sur le capital humain et l’immigration comme moteur de 
développement 
4.2.1. Nomination au comité-conseil Décision  

 
4.3. Axe 3 – Inciter les entreprises à innover et à investir dans la 

technologie 
4.3.1. État d’avancement du DEFI : recrutement Information 

 
4.4. Axe 4 – Accélérer le processus d’adaptation économique de la région 

4.4.1. ACCORD – Créneau « Microélectronique de pointe » Décision 
4.4.2. Mission économique à Reims – Nomination d’un représentant 

de la CRÉ  Décision 
 

5. FONDS DE DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL (FDR) 
 

5.1. État de situation du FDR  Information 
 

5.2. Recommandations du comité d’évaluation : Décisions 
5.2.1. Caractérisation et évaluation des paysages - FDR-05-08-126 
5.2.2. COMAX - FDR-05-08-125 
5.2.3. Coopérative Café CAUS - FDR-05-08-130 
5.2.4. Halte routière des Hautes Appalaches - FDR-05-08-129 
5.2.5. Plan d’action contre les cyanobactéries : pour une meilleure gestion de notre 

ressource lacustre en Estrie - FDR-05-08-128 
5.2.6. Plan de communication PRIMOM - FDR-05-08-127 
5.2.7. Soutien à la mise en place d’un guichet régional sur la disponibilité de places 

en services de garde subventionnés - FDR-05-08-120 
5.2.8. Entente spécifique sur le développement de l’économie sociale en Estrie 

 
5.3. Suivi d’ententes spécifiques 

5.3.1. Entente spécifique sur l’adaptation des services et des infrastructures pour 
améliorer les conditions de vie des aînés – indicateurs Décision 

5.3.2. Entente spécifique sur l’amélioration de la pratique artistique 
professionnelle en Estrie – reconduction de l’an 3 et recommandation de 
projets  Décision 

 

6. AFFAIRES RÉGIONALES 
 

6.1. Forum jeunesse Estrie 
6.1.1. FRIJ : recommandations de projets jeunesse locaux et d’actions 

jeunesse structurantes : Décisions 
6.1.1.1. Adaptation d’outils TÉVA pour les jeunes handicapés 
6.1.1.2. Action Théâtre 
6.1.1.3. D’Jouv 
6.1.1.4. Pré-retour en formation 
6.1.1.5. Comité jeunes et mentorat 
6.1.1.6. Prolongation du projet Inode jeunesse Estrie 
6.1.1.7. Les maisons de jeunes, une force permanente 
6.1.1.8. Coordonnateur de projets régionaux en entrepreneuriat jeunesse 
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6.2. Commission régionale sur les ressources naturelles et le territoire (CRRNT) 

6.2.1. Adoption du plan de travail du Plan régional de développement 
intégré des ressources et du territoire (PRDIRT) Décision 

6.2.2. Nominations : 
6.2.2.1. Représentants du milieu municipal  Décision 
6.2.2.2. Représentants des milieux forestiers, industriels et 

de l’enseignement Décision 
 
 
7. AFFAIRES DIVERSES 
 

7.1. Entente de coopération avec la région du Languedoc-Roussillon –  
Accord de principe  Décision 
 

7.2. Jeux du Canada – présentation par le président du comité organisateur, 
Monsieur Jean-François Rouleau Décision 

 
 
8. PROCHAINE RÉUNION : 25 FÉVRIER 2009 
 
 
9. LEVÉE DE LA RÉUNION 


